
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

  

   

 

   

  

  

 

 



 

Liste des motifs recevables dans l’ordre de priorité et des justificatifs à fournir 

















 



 



 



 



 
 



 

   

 

 

 

 
 

1. AVIS CIRCONSTANCIÉ DU CHEF D'ÉTABLISSEMENT (éléments connus du Chef d'établissement permettant 

     d’apprécier la pertinence du motif invoqué) : 
 
 
 
 

Date :   Signature :    Cachet : 
 

 
 

2. AVIS DE LA DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE DU 
     DÉPARTEMENT D’ORIGINE (quand la demande concerne 2 départements, hors déménagement) 

 Favorable                                              Défavorable 

 

Date :   Signature :    Cachet : 

 
 

3. DÉCISION DE LA DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE 
    CÔTE-D’OR 
 La demande est accordée au vu des justificatifs transmis 
                                             
 La demande est refusée faute de place disponible dans l’établissement demandé 
 La demande est refusée en raison du motif invoqué considéré comme non recevable ou 
                                                   insuffisamment étayé 
                                                

 
       

Date :                                            Signature :                                                                    Cachet : 
 
 

 

L’inspecteur d’académie, 

directeur académique des services de 

 l’éducation nationale de Côte-d’Or 

 

 

David MULLER 

mailto:elae21scol2@ac-dijon.fr

